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mettre egalement aux militaires qui, dans de precedentes ecoles de recrues
et ecoles de tir, auraient pris part avec succes ä tous les exercices du tir ä

conditions, les instrueteurs d'arrondissement et l'instructeur de tir etabliront,
par ordre de cantons, des listes des sous-officiers de fusiliers et des soldals
qui, depuis 1875, auraient rempli les conditions prevues par les presentes
prescriptions.

Ces etats doivent contenir, outre la designation personnelle exaete des
interesses, le nombre de coups tires, soit le chiffre pour cent obtenu par chaque
ayant-droit.

Observation generale.
La marque distinctive de bon tireur ne peut etre accordöe qu'aux hommes

qui tirent sans lunettes.
Berne, le 7 juillet 1881. Deparlement mililaire suisse.

NOUVELLES ET CHROMQliE

CONFEDERATION suisse

Le nouvel uniforme des troupes d'administration. — Ainsi que nous le
disions dans un numero pröcödent, l'autorite superieure parait döcidee ä

changer l'uniforme des troupes d'administration ou plutöt ä changer la couleur

du col et des passe-poils.
La couleur jaune sera probablement la couleur choisie : on a continuö les

essais avec cette nuance.
On a fait venir de France deux cols d'infanterie mis au rebut comme uses

(couleur jaune-soufre oujonquille). L'etoffc, bien que räpee et sulic, conserve
bien la nuance primitive. D'autre part, la fameuse maison Mohr et Speyer a

envoye un coupon de drap jaune tel que Pont certains corps allemands. La
nuance est un peu difförente de la couleur du drap francais. Le drap frangais
est plus clair. Le drap allemand se rapproche davantage de la couleur or. II
restera ä examiner la question de solidite de la couleur allemande. II est
evident que si le drap jaune est choisi, il faudra remplacer les garnitures argent
par des garnitures or.

ETRANGER

Italie. — Effondrement de la caserne de Saint-Calixto ä Bome. — En
attendant la construetion des nouvelles casernes, dont la döpense doit ötre
partagee entre le Gouvernement et la capitale, on utilise pour le logement
des troupes et pour l'installation des Services militaires, les couvents que
la suppression des ordres religieux a mis ä la disposition de l'Etat. Ces
couvents sont tous tres vieux et beaucoup n'offrent plus un abri bien sür:
la vie bruyante et active de leurs hötes nouveaux les fatigue plus aussi
que Pexistence calme des anciens moines. II y a deux ans dejä, la caserne
de Sainte-Praxede etait tombee en ruines; mercredi dernier, la meme aven-
ture est advenue ä celle de Saint-Calixte. C'est un vaste bätiment, situe
dans le Transterere, renfermant une cour immense, et qui servait aux
bureaux et aux magasins de la division territoriale d'artillerie. II a deux etages:
au rez-de-chaussee et au premier etaient entasses une grande quantite de
fusils, de cartouches, etc.; au second se trouvaient les bureaux. Mercredi on
s'apercut tout ä coup, et fort heureusement du reste, que des briques et des
morceaux de eiment se detachaient de la voüte du rez-de-chaussee : l'alarme
fut aussitöt donnee, et le directeur-colonel Yivanet prescrivit immödiatement

l'övacualion des locaux. A peine les employes et leurs familles s'ötaient-
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ils refugiös, qui dans la cour, qui sur la place, que la moitie du bätiment
s'effondra, ne laissant debout quo quelques pans de mur. II n'y eut aucun
accident de personnes, mais les pertes materielles sont considerables : environ

15,000 fusils sont ensevelis sous les decombres, ainsi que beaucoup d'autres

objets, et 5 ou 6 nouvelles machines pour la fabrication des cartouches,
recemment arrivees d'Angleterre. On croit qu'il faudra dix jours au moins
pour deblayer ces ruines, d'autant plus que ce qui est reste debout du
bätiment menace de tomber aussi, de nombreuses fissures y ötant signalöes.

(Progres militaire.)

Etats-Unis. — La baguette-baionnette. — Le colonel Benton, directeur
de l'arsenal national, a soumis ä Papprobation du secretaire de la guerre une
baguette-baionnette, qui n'est d'ailleurs qu'une simple modifieation de celle
dont on se servait, il y a 70 ans environ, dans la carabine de Hall se
chargeant par la culasse. Cette baguette-baionnette est suffisamment forte; eile
oecupe la meine place que la baguette ordinaire. et permet de supprimer le
fourreau.

La crosse du fusil contient un logement pour le tourne-vis, l'extracteur de
la cartouche et lc lavoir. Cette disposition reduit le poids portö par le soldat;
eile produit en outre une certaine economie.

On a mis en expörience un millier de ces fusils, munis de baguettes-baion-
nettes, qui reunissent toutes les conditions desirables de simplicite, de solidite

et de legerete. (Army and Navy Journal.)

Societe des officiers de la Confedöration suisse
TRAVAUX DE CONCOURS POUR 1881/82.

Conformement ä la decision prise ä Soleure par l'assemblee des dölöguös,
le comite central est charge de consacrer une somme de 1000 fr. ä des primes
pour travaux meritoires.

Les sujets ci-aprös sont proposös :

1. Expose historique et militaire de l'invasion des Francais en 1798; marche
des evenements ä l'aile droite des positions suisses. — Ce travail doit etre
une continuation de l'etude sur la campagne de 1798, presentee l'annee
derniöre par la section vaudoise et honoröe du premier prix.

Autant que possible le travail doit se baser sur des sources de premiere
main.

2. Quelle est la meilleure maniere de recruter et de former les ofliciers
d'administration en execution de l'art. 49 de l'organisation militaire du 13

novembre 1871 et en se basant sur les experiences faites dös lors
3. Quelle est la meilleure maniere d'exercer l'infanterie au tir dans les

annees oü eile n'a pas de service?
Les travaux doivent ötre expödiös au plus tard pour la fin de mars 1882

ä M. le colonel Meister, ä Zurich (rapporteur du comite central). Ils seront

pourvus d'une devise. Le nom de l'auteur sera indique dans une enveloppe
cachetöe ct jointe ä l'envoi. La devise du travail sera repötee sur l'enveloppe.

Le jury est compose do MM. le colonel-divisionnaire Alph. Pfyffer; le
colonel Rudolf, instrueteur en chef de l'infanterie; le lieut.-colonel Alexandre
Schweizer de l'etat-major general.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.


	Nouvelles et chronique

